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AVANT-PROPOS

La fonction publique du Canada accorde la plus haute
importance au dialogue soutenu sur les valeurs et l’éthique. Au fil
des ans, le Centre canadien de gestion (CCG) a joué un rôle clé
à cet égard.

En 1995, le CCG a créé le Groupe d’étude sur les valeurs et
l’éthique dans la fonction publique que dirigeait John Tait, décédé
dernièrement. Les travaux du Groupe ont mené à la publication,
en 1996, du rapport novateur intitulé De solides assises.

Récemment, nous avons intégré les discussions sur les valeurs
et l’éthique aux activités d’apprentissage destinées aux
gestionnaires de la fonction publique. Depuis février 2000, nous
organisons aussi des tables rondes sur les valeurs et l’éthique
dans le cadre de notre programme de Discussions informelles.
Le présent document vous fait découvrir toute la richesse de ces
échanges.

Plus concrètement, le document expose les raisons
fondamentales pour lesquelles un dialogue sur les valeurs et
l’éthique est important pour l’avenir de la fonction publique. Il
reproduit le contenu de cinq discussions animées sur des enjeux
de l’heure, comme la transparence, la gestion du risque et la
responsabilité. De plus, les personnes qui organisent des
discussions sur les valeurs et l’éthique dans divers secteurs de la
fonction publique y trouveront une description détaillée de la
méthode utilisée pour élaborer et tenir ces discussions.

À la demande de M. Mel Cappe, greffier du Conseil privé,
M. Scott Serson, président de la Commission de la fonction
publique, et Mme Janice Cochrane, sous-ministre de Citoyenneté
et Immigration poursuivent le travail de John Tait en animant des
tables rondes de discussion. Ces cochampions des valeurs et de
l’éthique dans la fonction publique choisissent les cas qui font
ressortir des problèmes d’éthique ainsi que les panélistes qui
présentent différentes perspectives, et animent les discussions. 

Le Bureau des valeurs et de l’éthique (BVE) du Secrétariat du
Conseil du Trésor, qui est notre partenaire dans cette initiative,
apporte une aide soutenue aux cochampions lors de la tenue des
tables rondes. De plus, il collabore à des activités de
communications et de mise en place d’initiatives telles que des
réunions régionales et des ateliers fonctionnels, et il donne des
conseils sur la façon de structurer des projets ministériels. Nous



tenons à remercier sincèrement le BVE de sa précieuse
collaboration à la réussite de nos activités.

Au nom de Scott Serson et de Janice Cochrane, le Centre
canadien de gestion est heureux de pouvoir mettre ce document
pratique à la disposition des employés de la fonction publique.
Nous espérons que l’information, les outils et les méthodes qu’il
contient vous seront utiles. Nous vous encourageons à
poursuivre, avec vos collègues, le dialogue sur les valeurs et
l’éthique – les assises solides de cette institution nationale qu’est
la fonction publique du Canada.

Jocelyne Bourgon
Présidente

Centre canadien de gestion
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Introduction

Par les cochampions des valeurs et de l’éthique dans la fonction
publique

Janice Cochrane, sous-ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration du Canada
Scott Serson, président de la Commission de la fonction
publique du Canada.

Pourquoi parler des valeurs et de l’éthique
maintenant?

On semble parler des valeurs et de l’éthique partout aujourd’hui.
Le public exige davantage des services de l’État et attend plus
d’eux en matière de justice, de franchise et d’imputabilité. La
presse présente régulièrement des nouvelles et des accusations
à cet égard et nous oblige plus que jamais à être très précis au
sujet de nos valeurs et de notre éthique. 

Par ailleurs, notre effectif est de plus en plus diversifié du point
de vue culturel et les jeunes que nous recrutons ont de nouvelles
attentes sur ce que doit être un bon milieu de travail. Il n’y a donc
rien d’étonnant à ce que les valeurs et l’éthique aient été
identifiées comme fondement critique et élément unificateur de la
nouvelle gestion de la fonction publique. 

Le greffier du Conseil privé, Mel Cappe, a affirmé à maintes
reprises son soutien à la création d’un milieu de travail fondé sur
les valeurs de la fonction publique. Travailler avec les bonnes
valeurs est le point de départ de la gestion axée sur les résultats
dans un gouvernement soucieux des citoyens.
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Nous avons eu l’honneur, l’an dernier, d’avoir été choisis par le
greffier pour être les cochampions des valeurs et de l’éthique et
pour stimuler le dialogue dans ce domaine entre les
fonctionnaires de tous les niveaux. L’une de nos initiatives clés
est la préparation d’une trousse présentant des pratiques
exemplaires et des modules de formation visant à faciliter et à
alimenter le dialogue afin que les fonctionnaires réalisent les
avantages du dialogue pour répondre aux défis et aux réalités de
leur travail quotidien. 

Les valeurs et l’éthique doivent, en définitive, être parfaitement
intégrées du début à la fin de chaque initiative gouvernementale.
Examinons deux exemples d’initiatives qui mettent en relief les
valeurs et l’éthique : la fonction de contrôleur moderne et le
renouvellement des ressources humaines. 

La fonction de contrôleur moderne 

La fonction de contrôleur moderne repose sur l’intégration de
quatre engagements dans tous les aspects de la gestion : 

accent sur les citoyens (le but principal), 
gestion axée sur les résultats (plutôt que sur les règles), 
dépenses judicieuses (avec information sur le rendement à
l’appui), 
valeurs de la fonction publique (les assises). 

Tous ces engagements, que l’on retrouve dans le document du
Conseil du Trésor Des résultats pour les Canadiens et les
Canadiennes, sont interdépendants. En fait, un environnement
fondé sur des valeurs est essentiel pour mettre en œuvre les
outils – gestion des risques et délégation des pouvoirs – dont on
a besoin pour améliorer les relations avec les citoyens-clients.
Les risques doivent être évalués dans le cadre des valeurs
organisationnelles, ces mêmes valeurs qui doivent guider les
employés de première ligne appelés à exercer des pouvoirs
accrus. 

Le renouvellement des ressources humaines 

Le renouvellement des ressources humaines est rendu
nécessaire par les taux de départs naturels très élevés prévus
pour les prochaines années. Le renouvellement implique
l’intégration de jeunes travailleurs venant de milieux de plus en
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plus divers et du personnel en place à qui incombe la
responsabilité plus lourde d’assurer la continuité. Les nouveaux
employés et les futurs leaders devront savoir :

ce que nous défendons,
ce que le public attend de nous,
ce que sont nos attentes les uns envers les autres.

Le Rapport Tait 

Le besoin de se pencher plus attentivement sur les valeurs et
l’éthique dans la fonction publique remonte à 1996 lorsqu’un
groupe de travail dirigé par le sous-ministre John Tait, a publié
De solides assises. Ce rapport identifiait un besoin, celui
d’« aider la fonction publique à redécouvrir et à comprendre les
valeurs fondamentales dont elle vit et de l’aider à les mettre en
pratique dans toutes les facettes de son travail ». (Voir les quatre
familles de valeurs fondamentales tirées du rapport Tait sur la
fiche du Secrétariat du Conseil du Trésor - Dialogue sur les
valeurs et l’éthique dans la fonction publique - à l’annexe 1).

Le rapport recommandait que tous les sous-ministres exercent
leur leadership et entament un « dialogue franc » avec leurs
employés. Le dialogue devait tout d’abord faire apparaître les
vrais questions ou problèmes professionnels et les moyens de
les aborder ou de les régler. La capacité de tenir un « dialogue
franc » est l’essence même du leadership de la fonction publique
moderne. (Le rapport Tait et son résumé sont présentés sur le
site Web du CCG.)

La création d’un genre de refuge sûr 

Pour accorder au « dialogue franc » une chance de réussite, il
est essentiel pour nous tous de créer des milieux de travail qui
favorisent un tel dialogue. Dans de tels milieux, constituant des
refuges sûrs, le débat devrait:

être sincère et libre de toute perception de récrimination
éventuelle,
prendre place avec la haute direction et le personnel,
être permanent, 
porter sur les questions qui touchent vraiment le personnel.

3

•
•
•

•

•
•
•



La série des Discussions informelles du CCG sur les valeurs et
l’éthique réussi à créer une sorte de refuge sûr, au moins au
niveau des gestionnaires et des gestionnaires en formation.

La partie suivante, dans laquelle nous décrivons la méthode que
nous avons utilisée, est destinée tout particulièrement à tous
ceux et celles qui envisagent d’organiser des études de cas sur
les valeurs et l’éthique.
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Études de cas – Comment procéder 

Il y a bien des manières d’étudier les valeurs et l’éthique.
L’utilisation et l’application de la méthode par études de cas sont
déterminées par le contexte organisationnel, qu’il s’agisse d’un
ministère, d’un forum régional ou d’un groupement fonctionnel. 

Au CCG, nous avons mis à l’essai une méthode qui a bien
fonctionné : il s’agit de séances d’une heure et quart avec 70 à
80 participants. Les cas présentent des dilemmes courts et
généraux choisis pour stimuler la solution de problèmes dans un
contexte d’apprentissage. Les séances s’adressent aux
gestionnaires de tous les niveaux et aux stagiaires en gestion de
tous les ministères et organismes.

Les études de cas s’inscrivent dans le cadre de nos
« Discussions informelles ». Une fois par semaine, de 8 h 30 à
9 h 45 exactement, nous tenons des séances sur divers thèmes,
par exemple:

Leaders et visions mobilisatrices;
Au-delà de la nouvelle; 
Au service des Canadiens à l’ère du savoir. 

Cette liste est complétée par une table ronde sur les valeurs et
l’éthique tenue le deuxième jeudi du mois. Les composantes de
cette méthode sont indiquées dans les pages suivantes. Nous
vous encourageons à les ajuster à vos besoins. 

Objets

Les séances visent en premier lieu à rendre le personnel plus
conscient des valeurs et de l’éthique, à lui donner l’occasion de
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discuter les concepts liés aux valeurs et à l’éthique et à amorcer
au sein de la fonction publique le « dialogue franc » proposé par
John Tait.  

Ces séances visent aussi à illustrer une méthode de résolution
des dilemmes touchant les valeurs et l’éthique – la discussion
ouverte d’une question comportant des énoncés clairs, des
positions différentes et le travail d’équipe pour la recherche de
solutions. La méthode peut être utilisée par les ministères et les
organismes pour explorer les questions touchant toute
l’organisation et en dégager des valeurs communes. Elle illustre
aussi un modèle de débat que les unités de travail peuvent
utiliser pour résoudre des dilemmes spécifiques avant qu’ils ne
prennent trop d’ampleur. 

Nos études de cas ne prétendent pas résoudre les problèmes
décrits, mais servent plutôt à discuter des facteurs, des valeurs,
des options et des conséquences, et à explorer les différentes
approches des divers intervenants. La résolution des problèmes
demanderait plus d’information sur le cas, plus de temps et
nécessiterait la présence d’un décideur (personne ou groupe
dûment chargé d’arriver à une conclusion).

Thèmes appropriés 

Les thèmes doivent être concrets et réalistes – ils doivent refléter
l’expérience des participants et stimuler leurs intérêts. Ils doivent
toutefois se situer dans un décor général et fictif pour que le
débat porte sur les valeurs et l’éthique et non sur des plaintes
précises d’individus en particulier. 

Les thèmes utilisés pour ouvrir une série d’études de case
devraient être plus simples que les thèmes qui suivront, car il faut
donner aux organisateurs, aux présentateurs et aux participants
le temps de se familiariser avec la formule avant de passer aux
situations plus complexes. 

Les cinq thèmes des premières discussions informelles du CCG
sont les suivants : 

transparence ou confidentialité dans la divulgation de
l’information,
équilibre entre la compassion envers les employés et les
contraintes opérationnelles,
valeurs professionnelles – nouvelle gestion des risques ou
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prudence traditionnelle,
application des règles ou humanité dans le service au public,
responsabilité – le cas des scientifiques au service de l’État
et des gestionnaires en science et technologie (S et T).

Un groupe de travail interministériel créé dans le cadre de cette
initiative a dressé, avec l’aide d’un consultant, une première liste
de thèmes potentiels d’après laquelle les cochampions des
valeurs et de l’éthique dans la fonction publique ont choisi les
thèmes définitifs. Ces thèmes sont ceux qui revenaient le plus
fréquemment dans les archives de cas de la fonction publique
(Citoyenneté et Immigration, Travaux publics et services
gouvernementaux, Défense nationale, etc.). Soulignons à cet
égard qu’il est important de consulter largement pour
sélectionner les thèmes et préparer les cas.

Description des cas 

Les cas présentent souvent des dilemmes qui se situent dans les
zones grises où les valeurs sont en conflit et où l’importance
relative des valeurs particulières est incertaine. Les cas touchent
l’application des valeurs organisationnelles d’une manière
éthique plutôt que la bonne administration des règles comme
celles sur les conflits d’intérêts. (Voir la fiche du Secrétariat du
Conseil du Trésor – Dialogue sur les valeurs et l’éthique dans la
fonction publique – à l’annexe 1 pour des définitions d’une valeur,
de l’éthique et d’un dilemme éthique). 

Les cas illustrent des situations dans lesquelles les acteurs
doivent agir pour résoudre un problème. Le « dialogue franc » a
pour but d’aider les fonctionnaires à ne pas commettre d’actes
professionnels douteux; le cas serait donc moins utile si les
acteurs s’étaient comportés antérieurement d’une manière ayant
amené l’adoption de mesures correctives. 

Certains cas sont rédigés de façon à mettre le participant
directement au cœur du dilemme (p. ex. vous servez le public à
un « guichet unique » où vous êtes confronté à un problème
particulier mettant en jeu des valeurs différentes). Nos cas
comprennent au moins deux acteurs (habituellement un agent et
un gestionnaire) et conduisent l’auditoire à aborder la situation
sous l’angle de chaque partie pour en saisir la démarche, ce qui
fournit une bonne toile de fond pour faire ressortir de façon
équilibrée les intérêts des divers intervenants – un élément
essentiel du « dialogue franc ». 
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Les descriptions des cas ne doivent pas donner trop de détails
pour que l’on ne perde pas de temps à débattre des aspects
secondaires du problème. Les cas concis forcent les participants
à réfléchir sur l’information additionnelle qui serait nécessaire à la
résolution du cas.

Dans nos cas, les acteurs sont désignés par une lettre (par
exemple C. et M.) pour ne pas révéler leur sexe et leur identité
en tant qu’anglophone ou francophone. La formule manque peut-
être de naturel mais elle a l’avantage d’axer le débat sur les
valeurs et l’éthique dans l’ensemble de la fonction publique.

Plan de la séance 

Voici le programme d’une séance typique :

8 h 30 Présentation par l’hôte et les animateurs 
(cochampions)

8 h 35 Trois panélistes présentent leurs points de vue 
pendant 5 à 7 minutes chacun 

8 h 55 Discussion par groupes de 8 à 10 participants 
pendant 20 minutes

9 h 15 Un représentant présente les faits saillants de la 
discussion de son groupe (jusqu’à 2 minutes 
chacun)

9 h 35 Les panélistes ont chacun 3 minutes pour faire la 
synthèse

9 h 44 Clôture de la séance et demande de remplir le 
formulaire d’évaluation

Avant la séance, l’animateur rencontre brièvement les panélistes
et on procède à la vérification du son. Pendant ce temps, les
participants s’inscrivent, prennent un café, lisent le cas et se
présentent aux collègues assis à leur table.

Choix des panélistes 

Nos séances sont généralement organisées avec des panélistes
au niveau de sous-ministre adjoint. Elles offrent la chance aux
cadres supérieurs de montrer qu’ils sont prêts à discuter des
valeurs et de l’éthique avec les gestionnaires de tous les
niveaux. Leur participation est une manifestation visible de leur
soutien au débat, souligne l’importance des questions et leur
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permet de s’initier au « dialogue franc ». Les séances leur offrent
la possibilité de s’informer des préoccupations des autres
niveaux de l’organisation et de tirer profit des faits imprévus qui
surviennent souvent durant la période de discussion.

Les panélistes peuvent provenir aussi des niveaux inférieurs de
l’organisation – et un mélange de panélistes issus de niveaux
différents serait une variante intéressante. Ce qui est important,
c’est que les panélistes soient crédibles et informés de la
question à l’étude et puissent défendre avec enthousiasme la
position qu’ils présentent. La maîtrise des deux langues officielles
est un atout dans les séances bilingues (nous y reviendrons).

Information aux panélistes 

Les panélistes devraient présenter différentes positions sur le cas
pour stimuler la discussion. Ils peuvent défendre un aspect du
dilemme ou tenir le rôle d’un autre intervenant dans le cas. (Le
danger du jeu de rôle c’est qu’il peut représenter une caricature
plutôt qu’une position importante à considérer.) 

L’animateur doit indiquer clairement que les panélistes ont été
priés d’adopter des positions différentes. Lorsque le point de vue
du panéliste diffère de la position qu’il présente, il doit,
explicitement, indiquer sa propre position lors de la synthèse à la
fin de la séance pour assurer l’intégrité du dialogue. 

Dans nos séances, trois positions sont préparées d’avance et
communiquées aux panélistes. Les panélistes choisissent alors
une position de base et préparent leurs remarques. 

Ainsi, pour la discussion sur le thème de la transparence contre
la confidentialité dans la diffusion de l’information (le Cas 1
présenté au chapitre Cinq études de cas), les notes suivantes
ont été remises aux panélistes.

Positions individuelles possibles (pour animer la
discussion)

Le panéliste 1 peut faire valoir que la divulgation intégrale
des renseignements non protégés est l’une des exigences
clés des régimes démocratiques (la position initiale de C.,
l’employé dans le cas). Il peut faire remarquer que la
protection des renseignements personnels qui a été évoquée
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au début du cas est une échappatoire. Autres questions
possibles :

Quelles valeurs seraient prédominantes si vous étiez C. :
intégrité et objectivité, loyauté et responsabilité envers
vos supérieurs ou autres valeurs?
Est-ce que C. devrait protester car en supprimant des
éléments dans la réponse au demandeur le ministère
induirait celui-ci en erreur?

Le panéliste 2 pourrait mettre l’emphase sur la prudence
dans la divulgation de l’information pour éviter les
malentendus et le mauvais usage possible de l’information –
la demande vient peut-être d’un député de l’opposition.
(C’est la position de M., le cadre supérieur dans le cas.)
Autres questions possibles :

Quelles valeurs seraient prédominantes dans la zone
grise si vous étiez M.?
Si M. l’emporte sur C., comment M. peut-il garder la
confiance des employés et leur montrer qu’ils continuent
d’être respectés?

Le panéliste 3 peut accentuer la gravité du cas en indiquant
les conséquences négatives résultant du refus de donner
l’information (par exemple, les journalistes qui travaillent sur
la même question pourraient mentionner la réticence du
ministère dans leur reportage). Pour passer à l’étape de la
discussion, le panéliste peut donner une réponse
raisonnable à la question initiale :

Quel degré de transparence est suffisant?

Pour savoir comment les panélistes ont en fait présenté ces
positions, voir le rapport de la discussion sur le premier cas au
chapitre suivant.

Les panélistes ne doivent pas commencer le débat par une
déclaration décisive sur la résolution du cas selon leur point de
vue car cela bloque le dialogue. Ils doivent plutôt prendre des
risques et défier les membres de l’auditoire afin qu’ils apportent
leurs propres réflexions. L’étude de cas apporte davantage aux
participants si on les incite à tirer les conclusions eux-mêmes.
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Paramètres de l’auditoire

Notre auditoire se composait essentiellement de gestionnaires et
de gestionnaires en formation. L’approche par études de cas
peut être modifiée pour inclure le personnel en général, et les
séances « mixtes » seront essentielles lorsque la technique des
études de cas sera plus répandue dans les ministères et les
organismes. Toutefois, il faudra cependant continuer à tenir des
séances conçues en fonction des besoins spéciaux des
gestionnaires.

L’inscription à une séance était limitée à 70-80 personnes;
toutefois, les personnes qui avaient été refusées bénéficiaient
d’une priorité pour la séance suivante. Pour l’auditoire, nous
avions prévu dix tables accueillant chacune de 7 à 8 personnes.
Les séances plus importantes qui sont envisagées donneront lieu
à des changements dans la conception mais pour assurer la
franchise du dialogue il faudra toujours limiter le nombre de
participants, la taille des groupes, et le nombre de groupes.

Nos séances ont été jusqu’à présent bilingues et les panélistes et
les animateurs ont employé les deux langues sans traduction
simultanée. Tous les documents sont évidemment bilingues. Les
participants ont le choix entre les tables où l’on s’exprime en
anglais ou en français et les représentants des tables pouvaient
présenter dans la langue de leur choix. Les séances unilingues
sont souhaitables dans certaines situations à condition que les
personnes qui parlent l’autre langue aient la possibilité de faire
l’étude de cas dans la langue officielle de leur choix.

Les cinq premières séances ont eu lieu dans la capitale nationale
mais il est prévu que des séances seront tenues dans d’autres
régions. Les thèmes qui seront abordés ne seront pas
nécessairement ceux qui ont été jugés importants dans la Région
de la capitale nationale (RCN), et il faudra consulter les
organisateurs locaux et les participants potentiels.

Rôle de l’animateur

Les animateurs (un cochampion ou les deux) présentent le cas et
veillent à ce que chacun respecte les limites de temps dans le
cadre de la séance d’une heure quinze, car si on laisse
quelqu’un dépasser le temps qui lui est alloué pour son
intervention, on réduit celui des autres intervenants et, du fait, la
richesse du dialogue. 
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Dans l’introduction, il convient de décrire brièvement le contexte
de l’initiative en l’adaptant à chaque auditoire – le rapport Tait, le
soutien continu du greffier et le lien avec les nombreuses
initiatives à la fonction publique (voir les détails à la rubrique
Introduction). 

L’animateur peut faire référence à la documentation :

le cas, 
les notes biographiques des panélistes, 
la fiche du Secrétariat du Conseil du Trésor – Dialogue sur
les valeurs et l’éthique dans la fonction publique – qui
contient des définitions d’une valeur et de l’éthique, une
démarche pour le traitement des dilemmes éthiques et des
exemples de valeurs tirés du rapport Tait (voir l’annexe 1),
le formulaire d’évaluation de la séance (voir l’annexe 2).

L’animateur ne lit pas le cas car cela prendrait trop de temps,
surtout dans les deux langues officielles. Il indique bien qu’il n’est
pas question de régler le cas durant la séance même mais
simplement d’amorcer un processus.

Pendant la discussion, l’animateur et les panélistes peuvent
circuler autour des tables pour écouter ou faire de courts
commentaires et soutenir ainsi la communication dans les deux
sens, c’est-à-dire le dialogue.

Dans sa synthèse, l’animateur peut indiquer que l’auditoire a été
exposé aussi bien à un cas spécifique qu’à une méthode de
discussion générale des valeurs et de l’éthique. Il doit aussi
inviter chacun à remplir le formulaire d’évaluation.

Enregistrement de la séance

Le CCG a enregistré les exposés des panélistes pour s’en servir
éventuellement comme matériel didactique. Cependant les
projecteurs et les caméras tendent à créer un milieu artificiel à
l’ouverture de chaque séance. Les discussions n’ont jamais été
enregistrées parce que les participants avaient indiqué que
l’enregistrement empêcherait un échange de vue sincère. 

On a plutôt eu recours à la prise de notes durant les séances;
ces notes sont résumées dans les rapports présentés dans le
chapitre suivant. Les noms des conférenciers n’y sont pas
mentionnés et les matières sont groupées par sujet.
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Évaluation des séances

Les participants sont invités à remplir un formulaire d’évaluation
d’une page pour indiquer leur niveau de satisfaction sur le
contenu et la formule de présentation de la séance, de son utilité
pour leur travail et pour proposer des améliorations pour les
séances futures (voir l’annexe 2).

Le taux de réponse au questionnaire d’évaluation est très élevé.
Plusieurs thèmes ont été suggérés pour les prochaines séances
et on a fortement encouragé les organisateurs à étendre leurs
activités. Le consensus est clair : ces séances fournissent de
l’information et des techniques qui sont importantes et utiles dans
le domaine des valeurs et de l’éthique dans la fonction publique
d’aujourd’hui.
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Cinq études de cas 

Les cinq études de cas ont été coparrainées par le Centre
canadien de gestion (CCG) et le Bureau des valeurs et de
l’éthique (BVE) du Secrétariat du Conseil du Trésor.

Les animateurs des séances étaient les cochampions des
valeurs et de l’éthique dans la fonction publique, Janice
Cochrane, sous-ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, et
Scott Serson, président de la Commission de la fonction publique
du Canada.

Les séances ont été ouvertes et closes par Louis Vadeboncœur
(CCG) et Ted Marks (BVE).

Nous remercions de leur contribution, vivement appréciée, les
panélistes suivants :

Margaret Amoroso (Le Réseau du Leadership)
Verna Bruce (Anciens Combattants Canada)
Michel Cardinal (Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada)
John Davis (Pêches et Océans Canada)
Bill Doubleday (CCG)
Jean-Guy Fleury (Bureau du Conseil privé)
Ralph Heintzman (Secrétariat du Conseil du Trésor)
Nicole Jauvin (Bureau du Conseil privé)
Marc Lafrenière (Bureau d’information du Canada)
Huguette Labelle (anciennement de l’ACDI)
Judith Moses (Agriculture et Agroalimentaire Canada)
Michel Smith (Secrétariat du Conseil du Trésor)
Joanne Toews (Secrétariat du Conseil du Trésor)
Georges Tsaï (Citoyenneté et Immigration Canada)
Diane Vincent (Agriculture et Agroalimentaire Canada)
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Cas 1 - « Combien faut-il en dire ? » 

La transparence contre la confidentialité dans
la divulgation de l’information

Au cours de la dernière année, C. a entendu dire, à
maintes reprises, que la transparence était le fondement
même de la démocratie, et ne comprenait que quelques
exceptions, dont celle des droits sur la protection des
renseignements personnels. 

C. vient de recevoir une demande de renseignements du
bureau de M., un cadre supérieur. La requête provient d’un
parlementaire. C. a préparé une réponse complète, appuyée
des faits détaillés et du contexte approprié. Alors que la
réponse officielle est en voie d’être mise en forme finale, 
M. demande de laisser tomber certains aspects de la 
réponse qui n’ont pas été demandés précisément, et dont
certains éléments ne sont pas particulièrement élogieux 
pour le ministère.

Quelles sont les questions d’éthique mises en cause ici?
Que feriez-vous si vous étiez à la place de C., qui a
préparé la réponse, et comment traiteriez-vous la
question si vous étiez à la place de M., le cadre
supérieur ?

Ce cas représente une situation hypothétique. Il a été
présenté pour les fins d’une discussion seulement et ne
se rapporte à aucun cas réel de manquement à
l’éthique.

TROIS PERSPECTIVES SUR LE CAS PRÉSENTÉ

Approche 1 : Gestion de la transparence et confiance du
public 

Le gouvernement doit, dans la mesure du possible,
divulguer l’information qui n’est pas protégée par des règles
relatives à la protection des renseignements personnels ou
à la confidentialité. 
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Plusieurs arguments étayent cette position.

La divulgation de l’information peut être envisagée du point de
vue utilitaire – quelles en sont les conséquences? Le secret a
l’avantage de permettre au gouvernement de conserver une
certaine emprise sur les dossiers. (Une part de secret s’impose
bien entendu dans certaines situations militaires, dans des
affaires policières et des négociations internationales.) Par
contre, l’ouverture réduit la méfiance à l’endroit du gouvernement
et enrichit le débat public sur les options de politiques. De nos
jours, les faits non divulgués par le gouvernement ont tendance à
faire surface de toute façon – le gouvernement se trouve alors
sur la défensive et perd du temps à gérer des crises qu’il a
provoquées lui-même.

La divulgation de l’information peut être envisagée du point de
vue moral. Le public a besoin d’information pour prendre des
décisions démocratiques intelligentes et éclairées; de même, la
confiance et l’honnêteté doivent être préservées entre le public et
le gouvernement. Cependant, l’employé C. doit aussi se montrer
loyal envers le cadre supérieur M. qui souhaite omettre certains
renseignements. Pour résoudre ce conflit, C. devrait protester
plus ou moins vigoureusement, contre l’élimination de
l’information selon le degré de distorsion du texte final causé par
les omissions demandées. Ses protestations ne doivent pas
sortir du cadre de la fonction publique (à moins que l’information
touche à des questions de sécurité du public, soulève une
illégalité ou des risques de perte de vie).

Approche 2 : Honnêteté, respect des lois et justice 

Le gouvernement s’oriente vers la diffusion d’une quantité
accrue d’information à un plus grand nombre de Canadiens,
notamment par ses sites Web. L’information qu’il y diffuse
doit être simple et intéressante. 

Trois séries de valeurs fondamentales s’appliquent ici :

1. Intégrité, honnêteté et primauté du droit. Il ne doit pas y 
avoir distorsion des faits présentés au Parlement.

2. Fiabilité et loyauté. L’impartialité politique de la fonction 
publique est essentielle pour préserver la confiance du 
Parlement et des Canadiens. Les fonctionnaires doivent 
travailler en équipe. Agir de sa propre initiative, « en 
faisant cavalier seul », peut être une erreur pour un 
fonctionnaire. De même, les fonctionnaires qui écrivent 
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tout ce qu’ils pensent et qui mettent sur papier 
prématurément leurs opinions personnelles peuvent faire 
du tort à un ministère.

3. Objectivité et justice. Les fonctionnaires doivent prendre 
garde de ne pas fournir plus d’information à l’une des 
parties d’une poursuite en justice ou d’un débat qu’à 
l’autre partie. Cela peut s’avérer difficile, surtout lorsque la
cause dure très longtemps. M., le gestionnaire, agit 
correctement si l’information fournie répond entièrement à
la demande. Le gouvernement doit être transparent pour 
que les Canadiens n’aient pas à faire si souvent de 
demandes spéciales.

Approche 3 : Harmonie et équilibre reposant sur le respect
mutuel 

Les gens sont quotidiennement confrontés à ce type de
dilemmes de valeurs – au point où la carrière de certains en a
souffert. Des employés continuent de divulguer de l’information
sous le couvert de l’anonymat, mais pareilles fuites ne devraient
pas être nécessaires.

Dans la nouvelle fonction publique, la valeur traditionnelle
de la loyauté entre employé et gestionnaire doit être
considérée comme fondée sur le respect mutuel. 

La loyauté n’est plus une question de rapport maître -serviteur,
mais exige plutôt une responsabilité mutuelle et l’habilitation.

La discussion entre C. et M. tiendra compte de questions telles
que :

Est-ce que C. a découvert quelque chose d’illégal?
Y a-t-il quelque chose qui offense la conscience personnelle
ou les valeurs morales de C.?
Est-ce que C. fait du zèle?
Faut-il prendre en considération d’autres facteurs dans le
milieu de travail ou sur la scène politique?

M. est responsable du contenu de la note finale dans ce cas-ci,
mais il lui incombe aussi d’expliquer à C. les motifs de ses
décisions quant au contenu.

M. en sait probablement davantage sur les enjeux politiques en
cause. Néanmoins, il est essentiel de noter que M. et C.
partagent les mêmes valeurs fondamentales – ensemble, ils
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doivent trouver un équilibre dans le conflit entre transparence et
confidentialité. Il n’y a pas de solution définitive ou de bonne
réponse; la résolution du conflit dans ce dilemme est une
question de jugement et peut ne pas faire consensus.

La mise en pratique de nos valeurs constitue une entreprise de
longue haleine, essentielle à ce que nous tentons de réaliser
dans la nouvelle fonction publique. La norme pour les
fonctionnaires, qui doit tenir compte de l’intérêt public, est plus
rigoureuse que dans les autres organisations. L’honnêteté et les
autres valeurs fondamentales doivent être mises en pratique tous
les jours.

FACTEURS PRIS EN CONSIDERATION ET SOLUTIONS
PROPOSÉES

CONTRIBUTIONS DES PARTICIPANTS

Les participants ont réitéré à maintes reprises :

l’importance des valeurs de la fonction publique que sont la
transparence, l’impartialité, la responsabilité envers le
Parlement, la confiance entre la fonction publique et les
Canadiens, et la confiance au sein de la fonction publique; 
l’importance d’arriver à un équilibre pour résoudre les conflits
entre la transparence et la confidentialité; et 
les dangers associés aux « initiatives personnelles » des
fonctionnaires.

Les participants ont aussi répété que même si le cadre supérieur
M. en sait davantage sur le dossier dans son ensemble, il doit
expliquer le motif de ses décisions à C. En fait, M. et C. doivent
travailler ensemble à résoudre le problème.

Autres questions abordées par les participants:

Le cas peut être abordé de manière purement systématique, à
partir de ses origines comme demande parlementaire à laquelle
la fonction publique doit répondre. L’analyse consisterait, entre
autres, à désigner les valeurs et les multiples intervenants de
façon à circonscrire la « zone grise » du processus décisionnel.

Le recours à la dénonciation au moyen d’enveloppe brune
dénote une carence personnelle ou organisationnelle au chapitre
des valeurs et de l’éthique.
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Il est facile d’embrasser la transparence quand on n’a jamais été
confronté à un cas réel – nous devons être réalistes. Les
fonctionnaires doivent respecter la loi et non pas s’en servir
comme paravent.

L’argument selon lequel les faits ont tendance à faire surface
lorsque le gouvernement tente de les garder secrets ne doit
pas servir à justifier la divulgation irréfléchie d’information.

La fonction publique pourrait gagner à se doter d’une politique
limpide sur la divulgation de l’information.

La transparence intervient non seulement dans les relations avec
le public et le Parlement, mais aussi dans les relations entre C.
et M.

Dans un cas de ce genre, il faudrait trouver une façon de
dialoguer avec l’auteur initial de la demande pour clarifier quels
sont les renseignements dont il a besoin.

La discussion sur les valeurs et l’éthique a pour but d’arriver
à une compréhension mutuelle.

Lorsqu’un employé débutant ou inexpérimenté est confronté à un
dilemme d’ordre éthique, le gestionnaire peut souvent l’aider en
lui fournissant de l’information sur le contexte ce qui pourrait
faciliter sa décision.

L’objectif de répondre à une demande est de fournir de
l’information utile, non seulement des faits. Les faits se doivent
d’être présentés dans un contexte où ils pourront être utiles.

Le gouvernement devrait fournir d’emblée plus d’information
au public pour que ce dernier n’ait pas à recourir aussi
souvent aux dispositions relatives à l’accès à l’information. 

CONCLUSIONS DES MODÉRATEURS ET DES PANÉLISTES

Un cas en apparence simple peut soulever d’importantes
questions de valeurs et d’éthique.

Nous avons besoin d’un dialogue sur ces questions à tous les
échelons de l’organisation en abordant les quatre types de
valeurs mentionnés dans le rapport Tait (voir la fiche du
Secrétariat du Conseil du Trésor – Dialogue sur les valeurs et
l’éthique dans la fonction publique – à l’annexe 1).
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La discussion a montré sans équivoque l’importance clé du
respect mutuel et de la communication entre C. et M. pour en
arriver à une application partagée des valeurs.

La confiance entre les fonctionnaires est aussi importante que la
confiance entre les fonctionnaires et le public, le gouvernement
et le Parlement.

M., le cadre supérieur, ne devrait pas laisser C. consacrer trop de
temps à ce dossier avant de discuter avec lui du genre de
réponse qui est demandée – bien entendu, cela se révèle
souvent difficile sur le plan opérationnel.

La divulgation d’information devrait avoir pour but de rendre
superflu le recours aux demandes officielles d’accès à
l’information.

La discussion entre C. et M. sur ce dossier relève du dialogue
plus vaste sur les valeurs et l’éthique que réclamait John Tait.

Il semble que par le passé, les bons coups du gouvernement
étaient rendus publics alors que ses moins bons coups
demeuraient secrets. Aujourd’hui, il semble que le contraire
se produise. Nous avons besoin d’une approche équilibrée
de la transparence.

La discussion n’a pas assez porté sur la responsabilité
ministérielle en tant que valeur fondamentale dans ce dossier –
les fonctionnaires (C. et M.) travaillent tous deux pour le compte
du ministre élu.

Une tendance générale à classifier les documents avec des
cotes de sécurité élevées persiste, ce qui réduit l’ouverture. 

La fonction publique doit se doter d’un cadre de travail sur la
divulgation de l’information en se fondant sur la transparence.

Les valeurs fondamentales de la fonction publique sont des
valeurs collectives (plutôt que personnelles). Ces valeurs
doivent faire l’objet d’un dialogue et leur application doit être
une activité partagée.
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Cas 2 - « Les choses se gâtent !»

Le juste équilibre entre la compassion envers
les employés et les contraintes opérationnelles

Comment les gestionnaires devraient-ils démontrer leur
appui à leurs employés dans une fonction publique
axées sur les valeurs ? Toutes les valeurs sont
importantes — mais la question est de savoir lesquelles
sont les plus importantes.

B. dirige un petit groupe de travail. Une employée, N.,
arrive souvent en retard et disparaît souvent pour de
longues périodes. Les interventions informelles auprès
de cette employée n’ont rien donné. Or, il se trouve que
N. est une mère seule. Elle prétend bien faire son travail,
et elle obtient souvent la permission d’apporter du travail
à la maison, pour reprendre les heures où elle doit
s’absenter.

En même temps, un autre employé, S., met en péril sa
santé physique et sa santé mentale en assumant plus
que sa tâche normale de travail. B. craint que S. ne
tombe malade et ne doive s’absenter du travail pour une
longue période.

Quelles sont les questions d’éthique mises en cause ici?
Si vous étiez à la place de B., le gestionnaire, que
feriez-vous avec N., qui arrive en retard, et avec S., qui
assume plus que sa part de travail ?

Ce cas représente une situation hypothétique. Il a été
présenté pour les fins d’une discussion seulement et ne
se rapporte à aucun cas réel de manquement à
l’éthique.

TROIS PERSPECTIVES SUR LE CAS PRÉSENTÉ 

Approche 1: Valeurs liées aux personnes – compassion et
respect 
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Les questions de ressources humaines reçoivent une attention
croissante dans le secteur privé, et le gouvernement emboîte
également le pas (par exemple, La Relève et autres initiatives qui
l’ont suivie).

Le gouvernement doit reconnaître l’importance d’équilibrer
le travail et la vie privée s’il souhaite être un milieu de travail
exemplaire (à noter que selon le récent sondage sur la
fonction publique, la charge de travail constitue une grave
question).

Les équipes de travail doivent être traitées équitablement mais le
travail doit être fait. Les deux différents employés de ce cas sont
le reflet de la question d’équilibre entre la vie professionnelle et la
vie personnelle.

Solutions possibles pour N., la mère seule. Elle pourrait travailler
à la maison, établir une semaine de travail comprimée, ou avoir
un horaire variable. Le gestionnaire, B., doit avoir une
conversation avec N. sur les besoins de sa famille et les
solutions pouvant être envisagées. N. a peut-être besoin de
support technique comme un ordinateur ou un logiciel. Des
ajustements au sein du bureau peuvent également être effectués
pour aider N. D’un autre côté, le problème de N. se situe peut-
être au niveau de la santé ou de l’école. Il pourrait être utile de
prévoir un remplaçant pour N. le temps qu’elle règle son
problème ou encore de lui suggérer le programme d’aide aux
employés (PAE). 

Solutions possibles pour S. qui travaille trop. Le gestionnaire B.
doit discuter avec S. du travail supplémentaire qu’il assume et
des signes de stress qu’il démontre. Le comportement de S.
provient-il de la culture organisationnelle qui sous-entend que le
fait d’apporter du travail à la maison est un moyen d’obtenir de
l’avancement? Le gestionnaire B. est-il en fait le modèle de S.?
S. gère-t-il bien sa charge de travail? S. a peut-être besoin de
formation sur la gestion du temps, d’aide ou de conseils du PAE?
Y a-t-il un problème général au sein de l’unité? La seule façon de
le savoir est de travailler avec l’équipe et de chercher une
solution. L’ajout d’un employé à temps partiel pourrait peut-être
régler le problème de S. Les délais sont-ils trop serrés? Y a-t-il
des conflits au niveau des priorités de travail? Y a-t-il un
problème au niveau des processus ou procédures de travail?

Conclusions : La gestion doit aider ses employés et peut
s’attendre à de bons résultats de la part d’employés bien
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soutenus et heureux. Les valeurs liées aux personnes sont la clé
d’une bonne gestion (respect, empathie et compassion,
rationalité). Ces valeurs doivent être en équilibre avec les valeurs
professionnelles (efficacité et travail d’équipe).

Approche 2 : Valeurs professionnelles – Excellence du
service et contraintes opérationnelles

La compassion est importante mais elle ne résout pas les
problèmes de gestion. Les gestionnaires doivent préserver
les valeurs opérationnelles tout en instillant une
autodiscipline à l’équipe de travail. 

On ne peut laisser une personne nuire au service à la clientèle.
Le but ultime est d’obtenir le meilleur service pour le plus grand
nombre de personnes. 

Solutions possibles : Des normes d’excellence doivent être
établies pour le service à la clientèle. Tous les membres d’une
équipe doivent comprendre et démontrer l’importance d’un
excellent service. Le travail doit être redistribué de façon juste et
équitable pour toute l’équipe. Un horaire flexible serait peut-être
la solution au problème de N. Les membres de l’équipe peuvent
être amenés à corriger ensemble le problème. B. a un problème
de gestion – B. aurait peut-être avantage à suivre un cours sur la
façon d’amener une équipe à travailler ensemble d’une façon
efficace. S. semble être celui qui présente le meilleur rendement
et l’équipe a besoin de S.; alors B. doit parler à S. de son
problème de surcharge de travail, et lui suggérer peut-être de
recourir aux services d’un PAE. Les valeurs clés sont : efficacité,
excellence, intérêt du public, qualité des services, travail
d’équipe, honnêteté, rationalité, décence et tolérance. 

Approche 3 : Équilibre entre les valeurs liées aux personnes
et les valeurs professionnelles 

Il est important de prendre du recul et d’examiner quels types de
valeurs sont en conflit. Un cadre à cinq niveaux est suggéré par
John Tait (voir la fiche du Secrétariat du Conseil du Trésor –
Dialogue sur les valeurs et l’éthique dans la fonction publique à
l’annexe 1). Pour chaque valeur impliquée dans le conflit, il
convient de se poser les questions suivantes :

1. Est-ce une valeur démocratique centrale ou fondamentale
comme la primauté du droit?
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2. Est-ce une valeur professionnelle liée à la fonction 
publique comme l’efficacité et le travail d’équipe?

3. Est-ce une valeur organisationnelle – ce que Tait appelle 
une valeur d’éthique – comme l’honnêteté et la confiance 
du public?

4. Est-ce une valeur liée au milieu de travail ou aux 
personnes, comme le respect et la rationalité?

5. Est-ce une valeur personnelle comme la famille?

Le conflit dans ce cas se situe entre les valeurs personnelles et
les valeurs liées au milieu de travail. Les valeurs de N. quant à la
famille et aux enfants doivent être conciliées avec les valeurs
liées au milieu de travail comme les normes de service et de
travail. À noter que les valeurs personnelles d’une personne
changent au cours de sa vie. 

Solutions possibles. L’objectif est d’arriver à une distribution
équitable de la charge de travail et à une résolution mutuelle du
problème. Le gestionnaire peut avoir à ajuster, mais sans
compromis, les normes élevées de service au public. Le dialogue
peut aider à résoudre les problèmes. Nous devons accorder une
plus grande place à l’expression des valeurs personnelles et des
valeurs liées au travail dans ces dialogues. Les employés
peuvent avoir besoin de services d’aide.

FACTEURS PRIS EN CONSIDÉRATION ET SOLUTIONS
PROPOSÉES

CONTRIBUTIONS DES PARTICIPANTS

Les participants ont insisté sur l’importance de la justice, d’un
traitement équitable des employés, et de l’intégrité. Les
gestionnaires doivent prêcher par l’exemple et s’interroger. Les
conflits entre les valeurs liées au travail et les valeurs
personnelles doivent être résolues en équilibrant les valeurs, et
non pas en laissant une valeur prendre le dessus sur une autre.
La résolution du problème demande que l’on améliore le travail
en équipe et la communication sur ces questions. 

Des points additionnels ont été soulevés par les participants :

C’est un excellent cas de ressources humaines et très pertinent. 

Les valeurs principales de ce conflit semblent être les valeurs
professionnelles liées à la fonction publique et les valeurs
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personnelles. À noter que les employés pourraient avoir à
apprendre davantage sur les valeurs professionnelles liées à la
fonction publique qui entrent en jeu.

Nous n’en savons pas suffisamment sur B. en tant que
gestionnaire – B. semble être un gestionnaire absent. Un
gestionnaire doit s’impliquer, établir des normes et apporter des
solutions. 

Le gestionnaire doit encourager le travail en équipe et
favoriser une compréhension commune des heures de
travail, clarifier les attentes face à la charge de travail et
développer des compétences morales. 

Le gestionnaire doit établir un sentiment de communauté au sein
de l’équipe, axé sur l’importance de l’équilibre des valeurs liées
au travail et à l’environnement de travail.

Le gestionnaire B. doit s’entendre avec N. sur son comportement
et sa situation personnelle et sur ce qu’il attend d’elle avant de
passer à l’action. Le fait qu’elle soit chef de famille
monoparentale n’est peut-être pas la cause réelle de son
comportement en milieu de travail. La solution serait peut-être
tout simplement d’accrocher un avis sur un tableau lorsque N.
est partie et qu’elle y laisse son numéro de téléphone à la
maison. 

Le gestionnaire B. doit aider S. à comprendre que sa santé
physique et mentale se détériore. S. peut avoir plusieurs raisons
pour travailler de la sorte. Il a peut-être des idées préconçues
irréalistes sur ce qu’on attend de lui. S. demeure peut-être au
travail pour éviter de retourner à la maison. 

Le gestionnaire B. doit éviter d’être trop paternaliste, mais
doit tout de même établir des normes de service
suffisamment élevées. 

L’organisation et les heures de travail doivent peut-être être
clarifiées et établies formellement. Bien sûr, un horaire flexible
peut être plus facilement mis en place dans l’administration
centrale que dans les points de services régionaux tels les
passages frontaliers et les prisons. Le gestionnaire doit
encourager la rétroaction sur les moyens de résoudre les
problèmes. 
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À la base, il faudrait procéder à une analyse plus poussée et à
un diagnostic de la situation dans laquelle se trouve l’unité. Par
exemple, il faudrait des renseignements additionnels sur le travail
et le rendement réels de N. et S. Il est possible que N. produise
en fait un meilleur rendement que S.

Conseil à cette équipe de travail : adopter une approche de
résolution de problème en groupe – avoir des conversations sur
les problèmes des deux employés dans le contexte de la culture
de l’organisation. 

Ne pas simplement résoudre le problème des deux employés.
Faire l’inverse : observer l’équipe dans son ensemble et évaluer
les répercussions des solutions possibles sur les individus. Entre
autres, N. doit savoir ce que les autres membres de l’équipe
pensent de son comportement. 

Tenir compte des syndicats dans ce cas – le gestionnaire établit
peut-être un précédent. 

Le superviseur doit établir des attentes, des valeurs et des
mesures de rendement relativement aux résultats, mais les
gestionnaires ne possèdent pas toujours les bons outils
pour évaluer ces résultats.

Pour résoudre ce cas, il faut du dialogue, de la rétroaction tous
azimuts et une définition claire des valeurs de l’équipe.

Le gestionnaire B. doit clarifier les objectifs mais peut également
avoir besoin de l’aide de la part de son organisation – politiques
sur les horaires flexibles, ordinateurs pour le travail à la maison,
etc.

Certains participants ont évité d’essayer de trouver des solutions
optimales. Ils ont noté que : 

Ce cas ne présente pas un réel conflit moral mais des
préoccupations sur la façon d’intégrer différentes valeurs. 
La question des valeurs n’est pas une question
d’ « uniformisation » – il doit y avoir une certaine flexibilité au
niveau de l’importance accordée aux valeurs. 
La question porte sur la façon de faire preuve de
compétence morale dans une organisation, surtout en
présence de conflits au niveau des valeurs (par exemple,
compassion, équité et respect pour les personnes d’un côté,
et efficacité organisationnelle, efficience et excellence de
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l’autre). Ce n’est pas une question de choix – aucune
valeurs ne doit être rejetée. 

La fonction publique doit aider ses gestionnaires à apprendre
à intégrer des ensembles de valeurs apparemment en
conflit.

CONCLUSIONS DES MODÉRATEURS ET DES PANÉLISTES

Il faut clarifier les valeurs de l’équipe et les attentes de travail. 

Les équipes doivent discuter et établir des définitions et une
compréhension des attentes de leurs pairs en ce qui a trait aux
résultats. Il est important de discuter des valeurs pour aider
l’équipe à travailler ensemble et à développer une compétence
morale. 

Dans ce cas, le gestionnaire ne semble pas avoir encore fait quoi
que ce soit – les gestionnaires doivent encourager le dialogue et
la communication. Les gestionnaires doivent apprendre à écouter
et à comprendre leurs employés, en particulier ceux qui
présentent des problèmes. Les gestionnaires doivent aussi
s’auto-évaluer et observer les répercussions de leur gestion sur
l’équipe.

Si un gestionnaire dirige des opérations en région, il ne peut
accorder une flexibilité à certains employés et fournir en
même temps des services de qualité. 

Favoriser la compétence morale d’une organisation requiert des
outils de diagnostic mieux adaptés pour évaluer les dilemmes et
une sensibilité pour trouver les solutions adéquates. 

Nous devons considérer les problèmes de ce cas comme des
questions globales et non pas comme des problèmes spécifiques
au milieu de travail. Nous faisons tous face à des dilemmes
lorsque les valeurs liées au travail se heurtent ou sont en conflit.
Le dialogue (écoute active et discussions) sont les seules façons
d’approfondir la compréhension et de trouver des solutions. 
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Cas 3 - « Je ne fais que suivre les ordres ! » 

Valeurs professionnelles - nouvelle gestion des
risques ou prudence traditionnelle

L. a un bon poste et aime son travail. L. aime bien
essayer de contribuer à la mise en place d’un monde
meilleur. C’est alors qu’arrive un nouveau patron, P.

S’appuyant sur les nouvelles pratiques de gestion des risques
en vigueur au ministère, P. demande à L. de simplifier un
important processus de telle sorte que l’on acceptera presque
automatiquement la plupart des candidats. L. réplique qu’une
approche plus prudente et approfondie a permis d’identifier
plusieurs problèmes dans le passé. L. n’est pas convaincu
que le ministère épargnera à long terme avec un processus
ramené à sa plus simple expression. 

P. ne tient pas compte de l’intervention de L. Un
nouveau processus de demande doit être mis sur pied
immédiatement.

Quelles sont les questions d’éthique mises en cause ici?
Que feriez-vous si vous étiez L., qui favorise une
approche plus prudente ? Comment traiteriez-vous la
question si vous étiez P., le nouveau patron avec de
nouvelles méthodes ?

Ce cas représente une situation hypothétique. Il a été
présenté pour les fins d’une discussion seulement et ne
se rapporte à aucun cas réel de manquement à
l’éthique.

TROIS PERSPECTIVES SUR LE CAS PRÉSENTÉ

Approche 1 : la perspective de L., l’employé en faveur d’une
approche prudente

L. estime que le professionnalisme est un élément fondamental
d’une fonction publique efficace. L. comprend que la gestion des
risques et la réalisation d’économies sont de nouveaux objectifs.
Toutefois, L., qui fait ce travail depuis de nombreuses années,
estime que l’organisation a tout intérêt à penser à long terme
plutôt que de se concentrer sur des avantages à court terme.
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L’unité de travail devrait prendre le temps d’étudier de plus
près les changements proposés avant de les mettre en
œuvre. Le principal élément en jeu est la confiance de la
population et ce qu’elle pense de ces changements.

Approche 2 : la perspective de P, le nouveau patron aux
nouvelles méthodes

Selon P., il n’y a là aucun problème d’éthique. L. travaille bien et
fort, et a une grande expérience du travail dans la fonction
publique. Toutefois, ces qualités se retournent maintenant contre
L. 

P. a pris le temps d’expliquer à L. pourquoi ces changements
étaient nécessaires, mais L. n’en a pas saisi l’importance. P.
estime qu’on ne peut pas continuer à utiliser ces vieilles
méthodes pour gérer les risques simplement parce que, en
toutes fins, il pourrait effectivement y avoir des risques et P.
pense que L. n’est peut-être pas en mesure de faire face aux
situations comportant des risques.

L. doit faire preuve de plus de souplesse, collaborer davantage et
envisager de nouvelles façons de fonctionner plutôt que de se
plaindre. Les anciennes méthodes étaient coûteuses. Être créatif
signifie aller à rebours des méthodes traditionnelles. 

Les gestionnaires doivent être déterminés à agir afin de
créer un nouvel avenir où la qualité des services et les
risques seront gérés et ne seront pas jugés incompatibles. 

P. attend de L. qu’il soit loyal, qu’il agisse avec responsabilité et
qu’il ait un bon esprit d’équipe. P. est persuadé que L. se rendra
compte du bien-fondé des nouvelles méthodes une fois qu’elles
seront en place.

Approche 3 : Concilier les perspectives conflictuelles

Ce cas illustre bien le genre de situation à laquelle on fait face
régulièrement partout dans la fonction publique. 

En fait, tous les fonctionnaires agissent comme L. et P. à un
moment ou l’autre de leur carrière. Ce type de conflit
survient dans toutes les organisations des secteurs privé et
public. 

Gérer une telle dualité et un tel paradoxe constitue un défi à la
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fois pour les organisations du secteur public et pour celles du
secteur privé.

Il existe deux cultures au sein de la fonction publique :

L’une est axée sur la prudence, la probité et le
professionnalisme (ce qu’on appelle parfois en anglais les
« guardian values »; voir Jane Jacobs, Systems of Survival -
A Dialogue on the Moral Foundations of Commerce and
Politics, Random House, 1992). 

L’autre repose sur l’obtention de résultats, l’entrepreneurship
et la prise de risques, comme en témoignent les slogans
« Break a rule a day » (Enfreignez un règlement par jour) et
« Just do it! » (Allez-y!).

La fonction publique doit concilier les valeurs conflictuelles
des citoyens, c’est-à-dire les intérêts conflictuels des
citoyens ou les opinions conflictuelles de ce qui est bon
pour les citoyens. Cela s’applique à la fois aux politiques
d’intérêt public et à l’administration publique.

Dans ces conflits de valeurs, c’est rarement le bien et le mal qui
s’affrontent. Le plus souvent, il s’agit d’un bien en conflit avec un
autre bien. La meilleure façon de résoudre ces conflits est de
considérer les quatre facteurs suivants: 

1. les clients de l’extérieur (les citoyens et les ministres dont 
les intérêts doivent être perçus de l’extérieur);

2. les personnes, c’est-à-dire le personnel - la direction doit 
écouter le personnel et respecter son professionnalisme;

3. les dirigeants (parfois, au début de sa carrière, il peut 
sembler approprié de s’opposer au dirigeant, mais il faut 
reconnaître qu’en fin de compte les dirigeants 
représentent les valeurs d’une organisation);

4. les valeurs prédominantes, en particulier l’intérêt public, 
ce qui aidera les fonctionnaires à régler les questions de 
gestion.
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FACTEURS PRIS EN CONSIDÉRATION ET SOLUTIONS
PROPOSÉES

CONTRIBUTIONS DES PARTICIPANTS

Interaction entre L. et P.

L’une des principales difficultés dans ce cas ne repose pas
sur un dilemme d’ordre éthique, mais est plutôt attribuable à
la relation entre L. et P., qui démontre un manque de respect
et d’intégrité. Le problème devrait être perçu dans son
ensemble comme un problème de communication.

L. accorde peut-être trop d’importance à l’utilisation efficace des
fonds publics, tandis que P. insiste peut-être trop sur la gestion
des risques. L. et P. ne s’écoutent pas. L. et P. devraient
apprendre à tirer profit de ce que l’autre dit: L. devrait apprendre
à voir les choses sous l’angle de la « gestion des risques », et P.
sous l’angle des risques à long terme.

Deux cultures d’organisation, une nouvelle et une ancienne,
s’affrontent ici. Il faut accorder autant de valeur à la mémoire
organisationnelle de L. qu’aux nouvelles méthodes de gestion 
de P.

Les parties à de tels conflits doivent reconnaître que chaque
fonctionnaire a besoin des autres fonctionnaires pour bien servir
le public. 

Il est important de reconnaître cependant la relation de
pouvoir qui existe entre P. et L. Les employés sentent
souvent qu’ils doivent laisser tomber alors qu’ils devraient
plutôt s’adresser à leurs gestionnaires, de façon honnête,
afin de faire valoir leurs propres valeurs. 

L. et P. ont peut-être besoin de l’intervention d’une tierce partie
qui agirait à titre d’arbitre ou de facilitateur et les aiderait à
comprendre comment les engagements de l’un et l’autre
pourraient se compléter et quelle serait pour eux la meilleure
façon de collaborer. La présence d’autres employés à ces
rencontres pourrait s’avérer utile, mais il ne faut pas s’attendre à
trop au départ.

Résoudre le dilemme
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Il est important de savoir en quoi consiste le processus de
traitement des demandes dans ce cas. Les décisions
peuvent-elles mettre des vies en péril, peuvent-elles être la
source de protestations de la part du public ou sont-elles
simplement de nature financière?

Une question importante: en tant que gestionnaire, P. s’est-il vu
confier par l’organisation le mandat de mettre en place un
nouveau processus de traitement des demandes ou agit-il ainsi
pour d’autres raisons (peut-être par ambition personnelle)?

P. et L. ont leurs propres valeurs, mais ni l’employeur ni
l’employé ne sont suffisamment attentifs à celles de l’autre. L. et
P. semblent ne penser qu’en fonction de leurs propres valeurs. Ils
semblent avoir perdu leur impartialité, leur objectivité et leur
équilibre.

Pour régler le cas, P. et L. doivent prendre du recul et réexaminer
la situation et leur propre comportement. Ils doivent aller au-delà
de la sphère personnelle et examiner les effets de leur
comportement sur leurs clients. 

En général, pour résoudre un tel cas, il faut commencer par les
valeurs fondamentales sur lesquelles il pourrait être possible de
s’entendre avant de passer aux questions personnelles. P. et L.
devraient déterminer ensemble quels sont leurs principaux
objectifs, en examinant le problème sous tous ces angles afin de
trouver les valeurs sous-jacentes qu’ils partagent, notamment
servir l’intérêt du public et utiliser avec respect les deniers
publics.

Leur objectif commun est de répondre aux vrais besoins des
clients (à noter qu’on dit souvent que « bien servir le public ne
signifie pas nécessairement servir l’intérêt public »).

L. doit apprendre à prendre des risques raisonnables dans son
cadre de valeurs. Les fonctionnaires doivent s’habituer à prendre
certains risques sans prendre des années à les analyser.

P. devrait envisager de créer un projet pilote afin de mettre le
nouveau système à l’essai et de voir ce qui fonctionne et ce qui
ne fonctionne pas. Dans ce nouveau contexte, P. doit éviter de
confier à L. des tâches qu’il ne comprend pas. 

Lorsqu’on gère les risques, il faut justifier les risques pris en
démontrant qu’ils permettent vraiment de répondre aux
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besoins des clients. La mise en œuvre de nouvelles
méthodes doit être surveillée à l’aide de techniques comme
l’auto-surveillance et la vérification.

Des cours de formation peuvent aussi être utiles, par exemple,
des cours portant sur la gestion des risques, l’écoute efficace et
l’encadrement.

En général, les fonctions d’un gestionnaire consistent en partie à
clarifier les enjeux pour faire en sorte que son équipe puisse
mieux s’adapter aux nouvelles méthodes. Inversement, le
nouveau patron doit pouvoir s’adapter à l’équipe déjà en place. 

P. et L. doivent bâtir sur ce qui existe déjà et surtout se respecter
l’un et l’autre. Concilier des valeurs conflictuelles signifie trop
souvent se laisser tenter à tort par la dichotomie en choisissant
une valeur plutôt qu’une autre au lieu de créer une nouvelle
vision de l’avenir qui prenne en compte des valeurs en
apparence conflictuelles.

CONCLUSIONS DES MODÉRATEURS ET DES PANÉLISTES

On ne peut trop insister dans de tels cas sur l’importance
d’un dialogue franc et honnête et sur la nécessité de
respecter ses collègues. 

Il est important aussi de faire remarquer qu’un gestionnaire ne
peut encadrer un employé (« Coaching ») sans que des liens
n’aient été établis entre eux au préalable.

Les personnes qui se trouvent dans une telle situation doivent
éviter de cacher leur malaise à l’égard du conflit et doivent se
concentrer sur l’avenir. (P. et L. sont trop préoccupés par des
événements malheureux qui se sont déjà produits.) 

Deux facteurs « bien concrets » compliquent ici la situation : 

la position de pouvoir du gestionnaire indique bien qu’il ne
s’agit pas d’un dialogue entre égaux;
la contrainte du temps que subissent les fonctionnaires, qui
se traduit souvent par le manque de temps pour le dialogue.

Lorsqu’on cherche à résoudre un problème, il faut respecter
la culture et la mémoire de l’organisation et en tirer parti.
Les agents de changement ont souvent de la difficulté à
reconnaître cette démarche.
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Lorsque des valeurs entrent en conflit les unes avec les autres, il
n’y a jamais une seule bonne réponse. Les deux parties doivent
comprendre les avantages que présentent la collaboration et
l’établissement d’un « contrat d’apprentissage » entre dirigeants
et dirigés.
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Cas 4 - « Puis-je vous aider ? »

Application des règles ou humanité dans le service 
au public

G. dirige une unité qui offre au public un service de première
ligne de versement d’une gamme de prestations sociales à
partir d’un « guichet unique ». L’écrasante charge de travail
exerce de sérieuses pressions sur les employés de l’unité
parce que les gens s’adressent à eux pour obtenir de l’aide
dans de nombreux domaines qui ne relèvent pas du mandat
principal de l’unité. G. a essayé de réduire le temps passé à
fournir cette aide, mais il sait que son personnel croit
fermement qu’il est important d’apporter une aide
supplémentaire à certains clients nécessiteux. 

L’un des agents, D., a des problèmes avec un cas épineux.
S’il appliquait les règles d’admissibilité à la lettre, le client
perdrait ses prestations, mais les faits ne sont pas tout à fait
clairs. Le client est par ailleurs méritant et la perte des
prestations aurait pour lui de graves conséquences. D.
recommande fortement que l’on fasse une interprétation large
et généreuse des règles.

G. doit décider s’il doit insister sur le fait que D. est obligé de
suivre le règlement à la lettre ou s’il doit permettre un certain
degré de compassion dans l’interprétation de la situation. La
résolution de ce cas influencera manifestement la résolution
de cas à venir par d’autres agents.

Quelles sont les questions d’ordre éthique qui se posent? Que
feriez-vous à la place de G., le gestionnaire? Que feriez-vous
à la place de D., l’agent qui est directement en relation avec la
clientèle?

Ce cas générique est hypothétique. Il a uniquement été créé
pour servir à la discussion et ne fait aucunement référence à
un exemple particulier de comportement contraire à l’éthique.
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TROIS PERSPECTIVES SUR LE CAS PRÉSENTÉ

Approche 1 : Des règles qui sont justes

Suivre les règles n’est pas en opposition avec le fait de faire
preuve de compassion. Dans une société démocratique
compatissante, il faut avoir des règles pour être juste envers
chaque individu et éviter le chaos qui engendre la
souffrance des personnes réellement dans le besoin.

Les programmes doivent être administrés objectivement pour le
bénéfice de l’ensemble de la communauté plutôt que
subjectivement dans l’intérêt de certains. Le fonctionnaire qui
aide la personne qu’il croit indigente peut faire du tort à des gens
également dans le besoin.

L’attitude arbitraire est une attitude injuste. La subjectivité
conduit au malentendu entre les fonctionnaires et les clients
et entre les fonctionnaires eux-mêmes. En se conformant
aux règles, on prévient l’injustice et l’abus de pouvoir.

Les fonctionnaires devraient être protégés contre les pressions
excessives des clients. Les employés ont besoin de règles qui
les protègent. Si les règles sont claires, les clients savent à quoi
s’attendre. Si elles sont vagues, les fonctionnaires ne peuvent
pas servir les clients comme il se doit. Les règles sont là pour
protéger les clients et les fonctionnaires.

Dans une société compatissante, les fonctionnaires doivent
traiter les clients avec dignité, égalité et équité, mais l’intérêt de
la communauté doit l’emporter sur celui des particuliers.

Approche 2 : La compassion envers les citoyens

D. est nettement en faveur d’une interprétation généreuse des
règles et sa position est basée sur trois principes : 

1. L’interprétation des règles doit être large et juste. Notre 
cadre législatif n’est pas une camisole de force. Nous 
devons interpréter les règles de façon à mettre l’emphase
sur les citoyens.

2. Tous les fonctionnaires doivent agir avec humanité. La 
compassion est un principe fondamental pour nous. Ce 
sens de la mission est la raison qui attire tant de gens 
dans nos rangs.
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3. En tant que fonctionnaires nous devons avoir le courage 
de défendre des points de vue pouvant déplaire. Le 
fonctionnaire de première ligne a le devoir d’évaluer les 
cas et le gestionnaire a celui de lui fournir les moyens 
d’intervenir.

L’échelle des règles comprend divers degrés allant du
service au citoyen à une extrémité à l’application stricte du
cadre législatif à l’autre.

D. doit trouver la place qui convient sur l’échelle, et respecter les
règles tout en prenant le parti du client.

Approche 3 : La participation du personnel à la solution du
dilemme

Ce cas, bien réel et fort intéressant, illustre bien une situation
que les fonctionnaires rencontrent souvent. 

Les employés d’organisations axées sur les clients, y compris de
nombreux ministères, ont été fortement motivés par le discours
du Trône portant sur le service au public qui valorisait leur travail.
Ils sont également encouragés par l’accent que met le greffier du
Conseil privé sur des services de qualité au sein de la fonction
publique.

Les fonctionnaires demeurent des professionnels impartiaux et
justes. Ils sont imputables au gouvernement de fournir un service
au public de qualité. Ils doivent agir avec objectivité et équité
pour répondre aux attentes du public. Le besoin de service varie
d’un Canadien à l’autre.

Les fonctionnaires doivent être prêts à prendre du recul et à
se demander comment les règles sont appliquées pour
s’assurer que leur application est appropriée. Les
gestionnaires doivent faire participer leurs employés aux
discussions sur la façon d’y parvenir. 

Il est évident que les discussions ne peuvent s’éterniser car les
services doivent être rendus rapidement; quelques heures
devraient suffire pour proposer des modifications possibles à
l’application des règles. Il est essentiel d’utiliser des occasions
comme celles-ci pour mieux comprendre ce dont il s’agit.
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Ce cas présente trois caractéristiques : 

1. le retrait d’une prestation ; 
2. le retrait d’une prestation à une personne dans le besoin ;

et 
3. un préjudice grave à cette personne. 

Il est possible que les règles n’aient pas prévu cette situation
particulière mais nous devons y apporter une solution et accepter
d’établir un précédent.

La question sous-jacente est celle-ci : quelle est la
discrétion ou la marge de manœuvre qui nous est laissée
dans l’interprétation des règles? Avons-nous des valeurs
pour nous guider? Ces valeurs sont-elles documentées?
Sommes-nous certains que ces valeurs sont les bonnes?

Nous devons être prêts à faire des recommandations aux
décideurs sur la manière de servir les clients et à ajuster nos
méthodes de travail afin qu’elles réflètent ces valeurs.

FACTEURS PRIS EN CONSIDÉRATION ET SOLUTIONS
PROPOSÉES

CONTRIBUTIONS DES PARTICIPANTS

Ce cas fascinant est une illustration des pressions divergentes
qui s’exercent sur les fonctionnaires. La résolution de ce cas
exige un compromis classique entre des valeurs qui se font
compétition.

Pour régler un cas comme celui-ci, il faut que les groupes de
travail connaissent bien le mandat et les objectifs
fondamentaux du programme et évaluent les décisions en
fonction du mandat et des objectifs de ce programme.
L’établissement de normes de service peut être utile. 

Il est d’autant plus important pour le personnel de connaître le
mandat de l’organisation car il est possible que certaines
pratiques se contredisent entre elles.

Bien des pressions s’exercent sur les fonctionnaires. D’une part,
la méthode du guichet unique a augmenté les attentes du public
relativement à l’accès aux services du gouvernement. D’autre
part, la fonction publique est censée être de plus en plus
entrepreneuriale. L’on s’attend à ce que les fonctionnaires
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coopèrent horizontalement entre ministères et rendent des
comptes verticalement.

Bien des fonctionnaires se retrouvent dans la situation de D. ou
de G. Il est important pour eux de prendre une décision rapide.
Pour cela, D. devrait travailler en collaboration avec le client afin
d’obtenir des renseignements supplémentaires sur la situation et
examiner les solutions possibles. Le gestionnaire G. doit travailler
avec son personnel et avec ses propres supérieurs pour
maintenir les normes. Il peut s’avérer nécessaire d’entrer en
communication avec les spécialistes des politiques et/ou des
programmes.

Nous avons besoin de certaines règles; sans elles nous ne
pouvons pas dépenser les fonds publics de façon équitable. 

Il existe une échelle de rigidité et un tas de règles qui va d’une
foule de règles très précises au système très simple à deux
règles utilisé par Nordstrom Inc. (un grand magasin de vente au
détail de vêtements des États-Unis) : 1) Faites appel à votre
jugement. 2) Il n’y a plus de règles!

Si les règles étaient exhaustives, on n’aurait pas besoin de
fonctionnaires pour les appliquer; un ordinateur suffirait.
Nous devons former et habiliter les fonctionnaires à
l’interprétation et à l’application des règles et établir des
systèmes de rétroaction pour corriger et surveiller
l’application des règles.

Contrairement aux opinions antérieures, G., le gestionnaire, et
D., l’employé, ne devraient pas changer les règles ou élaborer de
nouvelles politiques mais utiliser un processus d’appel pour
résoudre ce cas. Cet avis a été lui-même contesté – le cas ne
devrait pas être résolu par appel puisque nous devons en règle
générale réduire le nombre de dossiers en appel.

Les conséquences de l’action ou de l’inaction dans ce cas
doivent être considérées – si la prestation est refusée au client, il
peut devenir un fardeau sur une autre partie du système, celui de
l’aide sociale, par exemple.

Les quatre familles des valeurs de Tait sont en jeu –
démocratiques, professionnelles (traditionnelles et nouvelles),
liées à l’éthique et liées aux personnes.

40



La résolution du cas est facile quand on a beaucoup d’argent à
dépenser, mais bien plus ardue lorsque les fonds sont limités. En
outre, le temps mis à résoudre les questions au cas par cas peut
créer des problèmes de gestion de la charge de travail. Il se peut
aussi que les cas spéciaux soustraient des ressources limitées
aux cas ordinaires.

L’interprétation de la politique pratiquée dans ce cas pose
un problème constant : les règles nouvellement créées
auront toujours des zones grises, où leur application n’est
pas claire, avec lesquelles nous devrons composer.

Une manière de résoudre les cas de ce genre consiste à tenir
des discussions régulières, hebdomadaires peut-être, qui créent
un sentiment de responsabilité collective et une sagesse
collective (pouvant en fin de compte influer sur la politique
future.) Les fonctionnaires veulent faire ce qu’il faut – ils ont
besoin de savoir qu’ils sont écoutés.

Le principal dilemme dans ce cas tourne autour de l’impartialité
envers les clients, mais s’agit-il d’un client ou de tous les clients?
Le cas pose une question éthique et une question opérationnelle.
La question opérationnelle porte sur la connaissance du mandat
de l’organisation, qui minimisera l’interprétation et la subjectivité
personnelles. La question éthique est celle du bien public. Faut-il
servir le plus de gens possible ou les plus indigents?

Dans ce cas il faut faire une distinction entre l’égalité (le
même traitement pour tous) et l’équité (discerner les
différences). La démarche apporte une clarification à la
définition de service. 

L’unité de travail devrait collaborer avec les autres secteurs du
programme pour établir une interprétation cohérente de ses
politiques et procédures en la matière.

La seule façon d’obtenir le consensus sur l’interprétation des
règles est d’examiner l’esprit des règles. Un comité de l’éthique
pourrait être utilisé. Quoi qu’il en soit, les décisions doivent être
expliquées aux agents et aux clients pour qu’ils continuent de
faire confiance au système.

CONCLUSIONS DES MODÉRATEURS ET DES PANÉLISTES

Les panélistes ont été très impressionnés par la profondeur de la
discussion tenue aux tables.
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La réponse à l’agent D. doit comprendre une déclaration
reconnaissant les valeurs des sentiments de D. mais indiquant
qu’il ne faut pas laisser le cœur dicter la conduite parce qu’en
agissant ainsi on n’appliquera pas la justice ou l’équité.

Le fait de dire non au client ne devrait pas réduire l’empathie
qu’a le fonctionnaire pour le client. Les gestionnaires ne doivent
pas étouffer les sentiments de bienveillance des employés
envers leur prochain.

Nous devons faire respecter les principes suivants dans
l’interprétation des règles : jugement, empathie, flexibilité,
créativité et transparence des décisions.

Pour régler un tel dilemme, on peut établir un comité d’éthique
qui se réunirait régulièrement pour examiner les cas dans le
contexte d’une clientèle changeante et déterminer si les
décisions prises sont éthiques.

Pour aborder ces dilemmes, on peut aussi se concentrer sur les
résultats dans le contexte de l’équité plutôt que sur les règles. Un
ministère essaie cette formule, mais on ne sait pas encore très
bien ce qu’il adviendra des règles dans cette démarche.

Nous exerçons des pressions sur les employés en leur
demandant d’être flexibles. Le cadre concernant l’exercice
de la flexibilité inclut la gestion des risques, des systèmes
d’information améliorés, des systèmes d’imputabilité
améliorés (apprendre plutôt que condamner) et, surtout, un
dialogue réel sur les valeurs et l’éthique.
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Cas 5 - « C’est oui ou c’est non? »

Responsabilité et imputabilité - le cas des
scientifiques au service de l’État et des gestionnaires
en science et technologie (S & T)

S. est un scientifique au gouvernement qui vient tout juste de
terminer une expérience démontrant qu’un produit industriel,
approuvé aux fins de production il y a quelques mois, pourrait
présenter des graves problèmes. Des expériences menées par
ses collègues sur une version antérieure du produit n’avaient
pas révélé de problèmes particuliers.

Les constatations de S. ont été communiquées à des cadres
ministériels qui ont demandé que les travaux de S. soient
examinés par des pairs avant la publication des résultats
obtenus par S. Cet examen pourrait demander plusieurs
semaines.

Dans l’intervalle, les cadres ministériels ont décidé que la
production se poursuivrait normalement. Les cadres semblent
penser que cette seule et unique expérience effectuée par S., 
et qui est toujours à l’étude, ne constitue pas une preuve assez
solide selon laquelle le produit présente un risque. Ils semblent
croire que le fait de changer leur décision dans ces
circonstances nuira à la crédibilité de l’organisation.

S. et plusieurs de ses collègues demandent à voir leur
gestionnaire, G., pour lui dire qu’ils s’opposent fortement à ce
que la production se poursuive. G. accepte de les rencontrer. 

Le dilemme

Le scientifique S., se sent responsable:
en tant qu’employé, envers le gestionnaire et le ministère ;
en tant que scientifique, par rapport à ses collègues et par
rapport à la science qu’il pratique ;
en tant qu’employé de l’État, vis-à-vis du public, dont il veut
protéger la santé et la sécurité.

Comment S. devrait-il procéder pour établir un juste équilibre
entre toutes ces responsabilités dans cette situation? Quelles
mesures éthiques devrait-il envisager de prendre?

Quelle est la responsabilité du gestionnaire? Quelles mesures
éthiques devrait-il envisager de prendre?

Le cas exposé est hypothétique. Il a uniquement été créé pour
servir à la discussion et ne fait aucunement référence à un
exemple particulier de comportement contraire à l’éthique.
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TROIS PERSPECTIVES SUR LE CAS PRÉSENTÉ

Approche 1 : Le scientifique

Imaginez le scientifique S., confronté par ce dilemme, en train
d’en discuter avec un collègue à la cafétéria du ministère juste
avant sa rencontre avec les membres de la direction. S. a
effectué une expérience sur un produit qui présente un problème;
le ministère a approuvé un produit semblable il y a quelque
temps.

S. est convaincu que l’expérience laisse apparaître de graves
risques pour la santé, y compris une cause possible de
blessures, voire de décès pour les enfants. S. compte vingt-cinq
ans d’expérience et une centaine de publications scientifiques à
son actif. S. utilise ses propres nouvelles techniques de mise à
l’essai qui ne sont pas encore très connues, mais plusieurs de
ses collègues ont déjà examiné les résultats de S. et conviennent
que le produit présente un problème.

S. croit que les membres de la direction auront recours à un
examen par des pairs avant de cesser toute production; S. est
d’avis que ce délai engendrera des risques inacceptables. S.
estime que les scientifiques du gouvernement, en tant que
fonctionnaires, sont au service du public et protègent son intérêt;
en tant que scientifiques, ils doivent exercer leur métier au mieux
de leurs connaissances et communiquer leurs résultats.

De larges sommes d’argent et un important partenariat avec le
secteur privé sont tributaires de la décision de permettre ou de
cesser la production. Le ministre a vanté les avantages du
produit auprès du public, mettant ainsi la crédibilité du ministère
en jeu.

Par ailleurs, la science doit faire preuve d’ouverture et de
transparence à l’égard du public. On doit donner l’occasion
au public de connaître les preuves scientifiques au moment
de faire un choix sur des produits. 

Cette situation ne peut se produire si le scientifique est censuré.
Par conséquent, S. envisage d’inclure les résultats dans son
exposé qui sera présenté à une conférence qui aura lieu la
semaine suivante ou même d’informer un collègue des médias.
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S. ne sait pas trop ce qui se passera au cours de sa rencontre
avec les membres de la direction.

Approche 2 : Le gestionnaire en S & T 

G., le gestionnaire en S & T, estime avoir la responsabilité de :

servir efficacement le public;
servir le ministère et le ministre;
préserver la réputation de l’organisme scientifique. 

Bien entendu, la responsabilité d’assurer le bien du public et de
servir le ministre repose sur la réputation scientifique de
l’organisme.

G. doit encourager les scientifiques dans l’organisme et
s’assurer de la confiance de ses clients. 

Un organisme scientifique qui fait volte-face rapidement risque de
sembler incompétent et de perdre sa crédibilité. Les nouvelles
activités de recherche doivent être fiables. Si de nouveaux
résultats contredisent des preuves présentées précédemment, il
est de mise de vérifier ces résultats avant de les diffuser. Selon
G., des actions précipitées ne seraient pas dans l’intérêt du
public. Tous les résultats scientifiques devraient être soumis à
des contrôles de la qualité, comme l’examen par des pairs.

Toute apparence de dissimulation de résultats peut nuire à
la crédibilité d’un organisme et est difficile à justifier.

De plus, toute allusion portant à croire que le ministère mise sur
les intérêts commerciaux au détriment de l’intérêt du public
nuirait vraisemblablement à la réputation de l’organisme, en
particulier si l’information est présentée par le fabricant.
L’examen par les pairs doit être par conséquent crédible et
rapide; le recours à des scientifiques à l’extérieur du ministère
pourrait accroître largement la crédibilité des conclusions.

On doit informer immédiatement les principaux intervenants
(haute direction du ministère, division des communications et
bureau du ministre) qu’un problème a été relevé et est en cours
d’examen.

Les gestionnaires en S & T doivent respecter et appuyer le
personnel afin d’éviter que l’information ne soit transmise sous le
couvert de l’anonymat. Autrement dit, ils doivent reconnaître la
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validité des opinions des scientifiques et être disposés à les
défendre auprès des membres de la haute direction. G.
affirmerait qu’« il faut s’assurer de l’efficacité de la recherche
avant d’aller de l’avant et ne pas être perçu comme faisant
traîner les choses en longueur ».

Approche 3 : Un cadre de valeurs

Dans ces cas-ci, nous devons nous assurer que toutes les
valeurs ont été exposées, ce qui englobe les quatre familles de
valeurs fondamentales présentées dans le rapport Tait : valeurs
démocratiques, professionnelles, liées à l’éthique et liées aux
personnes.

Dans ce cas-ci, plusieurs valeurs ont été exposées pour chacun
des participants, mais toutes les valeurs n’ont pas été
mentionnées. Il y a un écart de valeurs.

Les valeurs mentionnées pour les scientifiques sont
principalement professionnelles : excellence, etc. Pour les
gestionnaires en S & T, dotés de responsabilités plus larges, on a
évoqué des valeurs professionnelles, éthiques et humaines. Pour
les cadres, la valeur professionnelle de la crédibilité
organisationnelle a été mentionnée, mais ce n’est évidemment
pas suffisant.

Dans les discussions sur la science au service de l’État, on
oublie fréquemment les valeurs démocratiques, qui de fait
sont essentielles.

Toutes les valeurs ne sont pas sur un pied d’égalité – comme
première valeur, il faut confirmer la primauté du droit et utiliser la
législation habilitant l’organisme pour dresser l’ordre de priorité
des mesures à prendre.

Dans le cas exposé, le principal mandat du ministère
consiste, semblerait-il, à protéger la sécurité du public. La
confiance du public et la crédibilité du ministère sont en
cause.

Dans ce cas, la haute gestion du ministère a oublié la valeur de
base qu’est la sécurité du public. La principale responsabilité de
la haute gestion du ministère consiste à protéger cette valeur de
base et à s’assurer de l’application appropriée des valeurs qui en
découlent de la part de tous les intervenants.
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Les valeurs qui viennent en deuxième rang sont les valeurs
professionnelles; celles-ci devraient être assumées tant par les
membres de la direction que par les scientifiques. À cette fin, les
intervenants devraient se réunir. Les ministres, les sous-ministres
et les organismes centraux devraient être tenus informés.

Il faudrait élaborer et mettre en œuvre un plan de
communications. Les valeurs liées aux personnes, notamment
l’appui au personnel, devraient être appliquées. Dans ce cas-ci, il
semble que l’on n’ait pas informé la compagnie qui a fabriqué le
produit qu’il y avait un problème, assez tôt dans le processus; à
vrai dire, le fabricant devrait participer au processus et porter la
responsabilité de traiter le problème de concert avec le ministère.
Une stratégie de communications devrait être centrée sur la
crédibilité auprès du public et inclure, au besoin, les médias, les
provinces, les collectivités, les juridictions internationales, etc.
L’objectif consiste essentiellement à transmettre la vérité au
moment opportun à tous les intéressés.

FACTEURS PRIS EN CONSIDÉRATION ET SOLUTIONS
PROPOSÉES

CONTRIBUTIONS DES PARTICIPANTS

Dans un cas comme celui-ci, les scientifiques, les décideurs et
les représentants de l’industrie doivent communiquer entre eux,
permettant ainsi aux scientifiques de présenter leurs inquiétudes
et de diffuser l’information scientifique à l’industrie. Parmi les
sujets d’une telle discussion, il conviendrait d’inclure la
responsabilité légale de chaque intervenant. La démarche
guidant les discussions dans cette tribune doit être transparente.

L‘enjeu n’est pas tant de décider d’informer le fabricant que de
juger du degré d’information à communiquer - on doit permettre
le dialogue dans un cas comme celui-ci, mais le fabricant ne
devrait pas participer à la prise de décision du gouvernement.

La question de savoir quand informer le public repose sur
l’ampleur de la menace à la sécurité publique engendrée par
le défaut noté dans le produit.

Les scientifiques et les membres de la haute direction du
ministère doivent mieux communiquer de façon à laisser sortir les
frustrations et ainsi éviter les dénonciations.
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Plan d’action proposé :

Court terme : agir rapidement pour prendre des mesures, en
incluant le fabricant, appuyer la transparence et mettre sur
pied un comité de spécialistes chargé d’examiner les enjeux.
Moyen terme : le procédé utilisé pour traiter de tels cas
devrait être uniformisé afin de protéger l’intérêt du public.
Long terme : œuvrer à intégrer les cultures des scientifiques
et des décideurs. 

La validité des résultats des scientifiques s’appuie sur la
connaissance des différentes méthodologies de recherche qui
peuvent s’appliquer dans un cas comme celui-ci – le fabricant
peut aider en présentant d’autres données.

En principe, les scientifiques préviennent leurs
gestionnaires des nouvelles questions qui se présentent,
mais ne les rendent pas publiques. Les gestionnaires
appuient les scientifiques, valident leurs méthodologies et
transmettent l’information assortie d’une recommandation
aux échelons supérieurs. Les ministres prennent alors une
décision. 

Trois valeurs doivent être comprises et partagées par toutes les
parties :

1. La principale valeur dans ce cas est rattachée au mandat 
du ministère – sécurité du public.

2. L’examen par des pairs - la valeur du dialogue doit être 
créée au début et non à la fin de la démarche scientifique.

3. Les divers intérêts particuliers des intervenants doivent 
être mis sur la table : il s’agit de la valeur consistant à 
reconnaître la réalité. Ainsi, les dirigeants des sociétés 
productrices de tabac ont affirmé que la cigarette ne 
nuisait pas à la santé. Ce principe est particulièrement 
important lorsqu’il y a rapprochement entre les secteurs 
public et privé.

Le principe de « vérité au moment opportun » est important, mais
qu’entend-on par « au moment opportun » et « vérité »? Les
attentes du public envers la présentation de la vérité au moment
opportun sont élevées et la science au service de l’État n’a pas
encore réussi à répondre à ces attentes.

Le principe de précaution s’applique dans le cas exposé - il
faut faire preuve de prudence qui doit augmenter en fonction
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de la possibilité d’un dénouement malheureux et de la
nature et de la portée de ce dénouement malheureux.
Autrement dit, dans le cas de décisions fondées sur de
l’information scientifique, l’éthique exige d’opter pour la
prudence en cas d’incertitude.

Il ne faut pas oublier que le produit pourrait avoir des avantages.
Cependant, le public n’accordera pas sa confiance à un produit si
l’on publie des résultats expérimentaux négatifs qui doivent
ensuite être annulés après un examen par des pairs.

Dans le cas exposé, le respect de l’énoncé de mission devrait
dicter la conduite à adopter; par exemple, le rappel de façon
rapide du produit dans l’affaire Tylenol a permis de protéger la
réputation de la société. 

Dans le cas en cause, le ministère peut souligner dans ses
communications publiques la disponibilité de nouveaux
renseignements - des essais préliminaires étaient favorables,
mais il se peut maintenant qu’un nouveau produit dérivé soit
défectueux. Il faut procéder à une enquête approfondie à l’aide
d’un examen par des pairs.

Il est de mise de tenir les scientifiques informés de ces mesures
adoptées ailleurs au ministère. Les décisions ne devraient être
prises sans impliquer le fabriquant.

Il faut noter que certains partenariats peuvent exiger que le
ministère dissocie l’élaboration du produit de son approbation,
afin d’éviter des conflits d’intérêt possibles; les responsabilités
doivent être claires.

On n’a pas exposé dans ce cas tous les faits importants qui
pourraient modifier la décision :

Quelle est la taille du marché pour ce produit? 
Quels sont exactement les risques rattachés à ce produit?
Quelle est la validité scientifique de l’expérience? 
Quels avantages procure ce produit? 
Remplace-t-il un autre produit qui pose de graves risques?
Les risques doivent être évalués les uns par rapport aux
autres. 
Quelles différences existe-t-il entre la version du produit mise
à l’essai précédemment et la version actuelle? 
Que prévoit réellement l’entente de partenariat?
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A défaut d’obtenir ces renseignements, le produit ne devrait
probablement pas être retiré, l’expérience devrait être revue par
des tiers, le ministre devrait être tenu informé, une stratégie de
communications devrait être élaborée et les organismes centraux
devraient être tenus informés. Le ministère devrait également
accroître sa capacité à gérer de telles crises.

Dans un cas comme celui-ci, la protection de la santé et de
la sécurité du public prévaut sur la perte possible de
crédibilité du principal ministre en cause. Il faut adopter un
cadre de gestion des risques, y compris un examen externe,
afin de protéger l’intérêt du public.

Le ministère devrait chercher à obtenir des conseils juridiques
sur la responsabilité légale, etc., liée à l’arrêt ou à la poursuite de
la production.

Le ministère devrait établir un programme d’éthique misant sur la
sensibilisation et l’adoption d’un automatisme éthique – qui
permettra également de réduire la possibilité du recours par les
employés à la divulgation d’information sous le couvert de
l’anonymat (l’enveloppe brune) et la dénonciation lors de
conférences.

Notre principale obligation consiste à respecter la loi, mais que
faut-il faire si la loi renferme des valeurs opposées comme c’est
bien souvent le cas? La santé et la sécurité du public doivent
primer avant tout.

CONCLUSIONS DES MODÉRATEURS ET DES PANÉLISTES

Le cas qui est exposé ici est le plus délicat et complexe de la
série. Les échanges ont été enrichissants et très professionnels.

Les attentes du public envers le gouvernement sont très
élevées au chapitre de la sécurité de la santé et des produits
alimentaires. La sécurité du public est la valeur qui prime,
mais les tensions dans la gestion scientifique sont réelles.
La crédibilité de l’organisme est également cruciale.

L’intérêt du public est l’objectif de base, mais la définition de
l’intérêt du public n’est pas facile à cerner!

Une saine organisation dotée d’une transparence en matière de
communications est essentielle. La transparence permettra
également d’éviter la divulgation d’information sous le couvert de
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l’anonymat (l’enveloppe brune) et les dénonciations. Il ne faut
absolument pas que l’on puisse croire que les scientifiques sont
censurés car ils sont très crédibles auprès des médias.

Toutes les valeurs doivent être exposées pour éviter des zones
grises. Il s’agit également d’un procédé efficace pour atteindre un
consensus scientifique.

Un point qui n’a pas été soulevé est le rôle des organismes non-
gouvernementaux (ONG), dont les organisations chargées d’une
maladie en particulier, qui s’intéressent manifestement à des
produits médicaux précis. Ces groupes devraient participer au
processus dès le début. 

Les décisions sur le plan scientifique devraient-elles être prises
rapidement ou être examinées en profondeur? Il n’existe aucune
réponse définitive. Il faut étudier attentivement chaque situation.

Le cadre de travail Tait relativement aux valeurs a fait ses
preuves dans le cas exposé.

L’attention accordée aux valeurs fait partie intégrante de la
modernisation de la fonction de contrôleur. 

Parmi les autres principes de la modernisation de la fonction de
contrôleur, mentionnons une saine gestion des ressources
publiques et la gestion axée sur les résultats. Afin d’appliquer
cette nouvelle façon de faire, nous devons mieux déterminer nos
valeurs et assurer un équilibre entre les valeurs conflictuelles. À
cette fin, nous devons assurer un dialogue franc et honnête à
tous les niveaux de l’organisme. Dans ce cas, le parcours est
plus important que la destination. Une meilleure compréhension
commune profitera à tous.
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CONCLUSION

Ces cinq cas ne sont que des exemples des nombreux sujets
d’importance qui méritent de faire l’objet de discussions au
chapitre des valeurs et de l’éthique. En fait, chaque organisation
et chaque groupe fonctionnel de la fonction publique fait face à
ses propres dilemmes et à ses propres questions. C’est la
discussion de ces sujets les plus pertinents, en ce qu’ils
découlent directement de l’expérience des participants, qui
assure le meilleur rendement sur l’investissement qui leur est
consacré en termes de temps et d’énergie. 

Les études de cas ont au moins deux avantages. La discussion
aide à cerner et à résoudre certains problèmes particuliers du
milieu de travail. Les études de cas donnent également aux
participants la confiance et la facilité nécessaires pour engager
un « dialogue franc » dans leur milieu de travail. Seuls de
sincères échanges avec les collègues et les autres intervenants
permettront d’en arriver à une compréhension mutuelle et de
résoudre les problèmes complexes auxquels fait face la fonction
publique. Cela peut sembler être une solution un peu simple pour
les questions de l’heure, et pourtant, comme l’expérience le
démontre, c’est une solution qui fonctionne.

Pour de plus amples renseignements au sujet des valeurs et de
l’éthique dans la fonction publique, et sur la démarche qu’il faut
sans cesse entreprendre pour déterminer ce qu’il est bien de
faire, le lecteur est invité à visiter les sites Web du CCG et du
BVE du Secrétariat du Conseil du Trésor dont les adresses
figurent au début de cette brochure. 
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ANNEXE 1

DIALOGUE SUR LES VALEURS ET L’ÉTHIQUE DANS LA FONCTION PUBLIQUE

DÉFINITIONS DE RÉFÉRENCE

Les VALEURS - sont des croyances profondément ancrées qui influencent nos attitudes, nos
actions, les choix que nous faisons et les décisions que nous prenons.

L’ÉTHIQUE - est cette dimension de la pensée et du comportement humain qui est guidée par
des normes et des principes de bonne conduite. L’éthique comprend un engagement de
faire ce qui est bien.

UN DILEMME ÉTHIQUE - est une situation dans laquelle :

Vous n’êtes pas certain de la conduite à adopter. 
Deux ou plusieurs de nos valeurs peuvent être en conflit. 
Votre décision peut causer un préjudice, quelle qu’elle soit.

COMMENT DÉCIDER QUOI FAIRE?

Vous considérez votre obligation d’agir.
Vous considérez vos options.
Vous choisissez la meilleure option en considérant :

VOTRE AUTORITÉ D’AGIR LES VALEURS
LES CONSÉQUENCES  LE BIEN-ÊTRE D’AUTRUI

En cas de doute, parlez-en aux personnes en qui vous avez confiance (amis,
supérieurs, ombudsman (si votre ministère en a un), autorités). Si quelque chose pose
problème, vous préoccupe, il y aura toujours quelqu’un pour vous écouter et vous aider.
Prenez une décision, passez à l’action et acceptez la responsabilité de vos actes.

LES VALEURS ET L’ÉTHIQUE DANS LA FONCTION PUBLIQUE

Extrait de Un résumé du rapport « Tait » (Février 1997)

Les quatre familles de valeurs fondamentales :

VALEURS DÉMOCRATIQUES :
Gouvernement responsable. Primauté du droit. Soutien de la démocratie. Loyauté.
Respect de l’autorité des titulaires de charges publiques élus. Neutralité/impartialité
politique. Responsabilité. Application régulière de la loi. Intérêt public/bien commun.

VALEURS PROFESSIONNELLES « TRADITIONNELLES » :
Neutralité. Mérite. Excellence. Efficacité. Économie. Franchise. Conseiller avec objectivité
et impartialité. Dire sans crainte toute la vérité aux autorités. Équilibrer la complexité.
Conserver la confiance du public.

« NOUVELLES » VALEURS PROFESSIONNELLES :
Qualité. Innovation. Initiative. Créativité. Débrouillardise. Service aux clients/citoyens.
Horizontalité (collaboration). Travail d’équipe.

VALEURS LIÉES À L’ÉTHIQUE :
Intégrité. Honnêteté. Probité. Prudence. Impartialité. Équité. Désintéressement. Discrétion.
Confiance du public.

VALEURS LIÉES AUX PERSONNES :
Respect. Empathie/compassion. Civilité/courtoisie. Tolérance. Ouverture d’esprit.
Solidarité/participation. Sincérité. Modération. Bienséance. Raison. Humanité. Courage.
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ANNEXE 2

FORMULAIRE D’ÉVALUATION – 
DISCUSSIONS INFORMELLES
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Date de l’événement  ____________

Est-ce votre première Discussion informelle du CCG? Oui 9 Non 9

(E n c e r c l e z  u n e  f o i s  s e u l e m e n t  s v p )
Pas satisfait Très satisfait

Êtes-vous satisfait du contenu de la session? 1 2 3 4 5

Êtes-vous satisfait de la présentation? 1 2 3 4 5

Êtes-vous satisfait avec le format en tables rondes? 1 2 3 4 5

La session est-elle: Trop courte? 9 Juste assez longue? 9 Trop longue? 9
La période de discussion est-elle : Trop courte? 9 Juste assez longue? 9 Trop longue? 9

Devrions-nous capter l’événement en entier Oui 9 Non 9
y compris les discussions en tables rondes?

Considérez-vous que cet événement d’apprentissage vous a été utile :

Dans votre poste? Oui9 Non 9
Personnellement? Oui9 Non 9

Veuillez s’il-vous-plaît nous faire part de vos suggestions pour améliorer les Discussions informelles.

Y a-t-il des sujets particuliers ou conférenciers que vous aimeriez entendre aux Discussions informelles ?

Avez-vous l’intention de vous inscrire à d’autres Discussions informelles ? Oui 9 Non 9

Sinon, pourquoi ?

MERCI DE NOUS FAIRE PART DE VOTRE RÉTROACTION
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